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Bourdons sur Rognon
La Saumonée

Bassin versant : Marne Amont

Le Rognon

1e catégorie : Rognon 

Pêche autorisée les lundis, mercredis, samedis, 
dimanches et jours fériés jusqu’au 30 avril, puis 
tous les jours à partir du 1er mai
Taille de la truite fario : 30 cm
Prélèvement autorisé : 3 truites fario par jour.
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Réglement intérieur

Dépositaires :
Esnouveaux : 
Annick Bernard, café, restaurant
«La Bonne Franquette», Gîtes ruraux  
Tél. :  03 25 01 20 63
Bourdons : A l’Agence Postale pendant les 
heures d’ouverture.

Président : Emmanuel CHAUDIERE, 2, Rue
des Pinsons 52700 Bourdons sur Rognon   
Tél. : 03 25 01 95 38


